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L U X E M B O U R G

Crystal Sunset S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 154.928.

Par résolutions signées en date du 12 novembre 2013, l'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Marie-Catherine Brunner, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg de son mandat d'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat.

2. Acceptation de la démission de Christophe Davezac, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg de son mandat d'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat.

3. Nomination de Olivier Revol, avec adresse professionnelle au 9, rue de la Vallée, 1050 Bruxelles, Belgique au mandat
d'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale
ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018.

4. Nomination de Jérôme Demimuid, avec adresse au 62, Reckenthal, L-2410 Luxembourg au mandat d'administrateur
de catégorie A, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui
statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160648/20.

(130197211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Partners Group Management I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.531.000,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 134.852.

Il résulte de la décision du conseil de gérance de la Société en date du 13 novembre 2013 de transférer le siège social
de la Société de 55, Avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, à 2, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg avec effet le 18
novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161577/13.

(130198042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Tauri Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 180.884.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la société en date du 19 Novembre 2013:

- Victoria Management Services S.A. a démissionné de sa fonction de gérant de la société avec effet au 8 novembre
2013.

- Timothy Andrew Vaughan, ayant pour adresse 17-19 York Place, Leed, W Yorks, LS1 2EX, Royaume Uni est nommé
gérant de classe A de la société avec effet au 8 novembre 2013 pour une durée indéterminée.

- Cornus Moore, ayant pour adresse 57A, Gulmstrasse, CH-6315 Oberaegeri, Suisse, est nommé gérant de classe A
de la société avec effet au 8 novembre 2013 pour une durée indéterminée.

- Herman Roelof Willem Troskie ayant pour adresse professionnelle le 56, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg,
est nommé gérant de classe B de la société avec effet au 8 novembre 2013 pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013161696/21.

(130197782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Vodafone Procurement Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 97.920.

En date du 22 octobre 2013, l'associé unique de Vodafone Procurement Company S.à r.l. a décidé:

- D'accepter la démission de M. Benoit Dauchin, avec adresse au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg en tant
que gérant de la société avec effet au 20 novembre 2013.

- De nommer M. Stephen Day, avec adresse au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg en tant que gérant de la
société avec effet au 20 novembre 2013.

En date du 22 octobre 2013, le Conseil de Gérance de Vodafone Procurement Company S.à r.l. a décidé:

- de retirer la délégation à la gestion journalière de la société à Monsieur Benoit Dauchin, avec adresse au 15 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, avec effet au 20 novembre 2013.

- de nommer Monsieur Stephen Day, avec adresse au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, en tant que délégué
à la gestion journalière de la société avec effet au 20 novembre 2013.

La société ne sera engagée que par la signature de deux gérants dont au moins un délégué à la gestion journalière.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161728/21.

(130198316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

WILLI S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.202.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 30 mai 2013

Conseil d'Administration

L'assemblée générale a décidé de renouveler le mandat des administrateurs pour une durée de 6 ans. Suite à cette
décision le Conseil d'Administration en fonction jusqu'à l'assemblée générale annuelle de 2019 est composé comme suit:

- MANGEN Fons, demeurant à 147 rue de Warken, L-9088 Ettelbruck

- REUTER-BONERT Carine, demeurant à 5 rue des champs, L-3332 Fennange

- LANG Claude, demeurant à 45 cité Kirchberg, L-3733 Rumelange

Commissaire aux Comptes

L'assemblée générale décide de renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes en fonction pour une durée de
6 ans. Suite à cette décision le Commissaire aux Comptes en fonction jusqu'à l'assemblée générale de 2019 est la société
RAMLUX S.A., 9b, bd Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme
Fons MANGEN
Administrateur

Référence de publication: 2013161742/22.

(130197935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Global Telecom Oscar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1538 Luxembourg, 2, Place de France.

R.C.S. Luxembourg B 143.471.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Global Telecom Oscar S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2013161957/11.

(130198641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Financière Tag S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 79.067.

EXTRAIT

Les résolutions suivantes ont été adoptées lors de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue en date du 25 juin 2013:

1) Les Administrateurs suivants ont été réélus jusqu'à l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes arrêtés au
31 décembre 2013:

- Monsieur Mansour OJJEH, Président;

- Monsieur Jacques ROSSET;

- Monsieur Abdulaziz OJJEH;

- Monsieur Daniel VITOUX.

2) La société Deloitte SA a été réélue aux fonctions de Réviseur d'Entreprise agréé pour la même période.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013161951/20.

(130198795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Dolomies et Chaux, Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 58.523.

En date du 8 octobre 2013, le conseil d'administration a pris la décision de nommer Philippe Vauthier, avec adresse
au 7A, rue Robert Stümper, L-2557, Luxembourg, en tant que délégué à la gestion journalière, avec effet immédiat et
pour une durée indéterminée.

«Le délégué à la gestion journalière a le pouvoir de lier la Société par sa seule signature dans les limites de la gestion
journalière et de la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion.

Le délégué à la gestion journalière a notamment le pouvoir d'effectuer seul tout paiement dans le cadre de la gestion
journalière de la Société dont le montant n'excède pas EUR 50.000.-

Le délégué à la gestion journalière peut en outre effectuer tout paiement au nom de la Société pour un montant
supérieur à EUR 50.000.- en agissant conjointement avec un autre Administrateur de la Société».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161898/18.

(130198844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Hanif Groupe S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 132.170.

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 18 novembre 2013 que les décisions
suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

1) Renouvellement du mandat de la société HATIS Management LTD immatriculée au Registrar of Corporate Affairs,
British Virgin Islands, située à Upper Main Street Road Town, Tortola, British Virgin Islands à son poste de commissaire
aux comptes avec effet immédiat;

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2019.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
Pour la société
Fiduciaire Vincent LA MENDOLA S.àr.l

Référence de publication: 2013161979/16.

(130198603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

E-Print, Société Anonyme.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Wurth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 84.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161905/9.

(130198804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

E-Print, Société Anonyme.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Wurth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 84.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161906/9.

(130198805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

E-Print, Société Anonyme.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Wurth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 84.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161907/9.

(130198806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

E-Print, Société Anonyme.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Wurth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 84.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161908/9.

(130198807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

E-Print, Société Anonyme.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Wurth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 84.012.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161909/9.

(130198808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

G.D.Transports s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8010 Strassen, 204, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 116.872.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161955/9.

(130198994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Dolphin Investments S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 90.841.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 novembre 2013

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société Dolphin Investments S.A., tenue au siège social en date du 11
novembre 2013, que les actionnaires ont pris à l'unanimité des voix, la résolution suivante:

Renouvellement du mandat de deux administrateurs pour une durée de 6 ans:

- Naturwerk S.A. avec siège social à L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon 1 er

- Antar Invest S.A. avec siège social à L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dolphin Investments S.A.

Référence de publication: 2013161900/15.

(130199036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Drake Overseas Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 181.713.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161901/10.

(130198972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

E Plus Lux, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9647 Doncols, 98, Duerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 169.026.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 22 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161902/10.

(130199104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Huhtalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000.001,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 98.010.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161973/10.

(130198663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Immobilière Four Tops S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 51-53, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 73.462.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161999/9.

(130199171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

154086



L U X E M B O U R G

Indra S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 56.513.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013162001/9.

(130199067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

HC Luxembourg IV S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 141.309.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161981/10.

(130198941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Hayden Participations S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 110.409.

Le siège sis au 128 Boulevard de la Pétrusse L-2330 Luxembourg de HAYDEN PARTICIPATIONS S.A., société ano-
nyme de droit luxembourgeois immatriculée au Registre de commerce et des sociétés de et à Luxembourg sous le numéro
B 110 409, a été dénoncé par son agent domiciliataire avec effet au 20 novembre 2013.

Pour GODFREY HIGUET avocats
Un mandataire

Référence de publication: 2013161980/11.

(130198777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Hameur RC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2412 Luxembourg, 40, Rue de Rangwee.

R.C.S. Luxembourg B 166.601.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013161977/11.

(130198922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

LB Dame S.à r.l. & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions de Titrisation.

Capital social: EUR 12.487.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.108.

L'associé commandité de la Société est, suite au changement de dénomination:

LB Dame S.à r.l., établie et ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
enregistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 118151.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2013162031/13.

(130198775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.
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Deynecourt, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 181.360.

Les gérants de la Société ont décidé par résolution du 15 novembre 2013 de transférer le siège social du 32, rue Marie-
Adélaïde, L-2128 Luxembourg au 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013161896/12.

(130198988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Eye 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 111.138.

Lors de l'assemblée générale tenue en date du 14 novembre 2013, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Cyril Zivré, avec adresse au 21-25, Rue Balzac, 75008 Paris, France, de son mandat
d'administrateur de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013.

2. Acceptation de la démission de Jean Robert Martin, avec adresse au 89, Boulevard Raspail, 75006 Paris, France, de
son mandat d'administrateur de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013.

3. Acceptation de la démission de Fredrik Arp, avec adresse au 12, Caprigatan, 21753 Malmö, Suède, de son mandat
d'administrateur de catégorie B, avec effet au 31 octobre 2013.

4. Acceptation de la démission de David Marks, avec adresse au Oakdene Greenfields lane, CH3 6AU Rowton Chester,
Royaume-Uni, de son mandat d'administrateur de catégorie B, avec effet au 31 octobre 2013.

5. Acceptation de la démission de Gerd Liftin, avec adresse au 36, Stumpfe Eiche, 37077 Göttingen, Allemagne, de son
mandat d'administrateur de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161918/20.

(130198525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Investor Partners Connect S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 122.267.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013162005/9.

(130199101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Rubus International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.807.700,00.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 117.513.

Suite à des transferts de parts entre parties en date du 11 novembre 2013, les parts sociales détenues dans la Société
ont été transférées de la manière suivante:

- 156.418 parts sociales de KKR Millennium Fund (Overseas), Limited Partnership, une société en commandite régie
sous les lois d'Alberta au Canada, ayant son siège social au 603, 7 th Avenue S.W., CDN-T2P 2T5 Calgary, Alberta, Canada,
enregistrée au Registre de Commerce d'Alberta sous le numéro de registre LP 101917716;

- 886.429 parts sociales de KKR European Fund II, Limited Partnership, une société en commandite régie sous les lois
de Alberta, Canada, ayant son siège social au 603, 7 th Avenue S.W., CDN-T2P 2T5 Calgary, Alberta, Canada, enregistrée
au Regsitre de Commerce d'Alberta sous le numéro de registre LP 11768199;
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- 47.707 parts sociales de KKR Partners (International), Limited Partnership, une société en commandite régie sous
les lois d'Alberta, Canada, ayant son siège social au 603, 7 th Avenue S.W., CDN-T2P 2T5 Calgary, Alberta, Canada,
enregistrée au Registre de Commerce d'Alberta sous le numéro de registre LP 7762867;

- 77.257 parts sociales de KFN Co-Invest Holdings, L.P., une société en commandite régie sous les lois de Delaware,
ayant son siège social au The Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Conté de New Castle, De-
laware 19801, Etats-Unis d'Amérique;

- 98.809 actions de The Northwestern Mutual Life Insurance Company, une société enregistrée dans le Wisconsin,
Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 720 E. Wisconsin Ave., Milwaukee, WI 53202-4797;

- 58.662 parts sociales de TCW/Crescent Mezzanine Partners IV, L.P., une société en commandite régie sous les lois
des Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 160, Greentree Drive, Etats-Unis d'Amérique - DE 19904 Dover,
Conté du Kent, et enregistrée dans l'état du Delaware sous le numéro SRV 060072005 4099833;

- 40.147 parts sociales de TCW/Crescent Mezzanine Partners IVB, L.P., une société en commandite régie sous les lois
des Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 160, Greentree Drive, USA - DE 19904 Dover, Conté du Kent, et
enregistrée dans l'état du Delaware sous le numéro SRV 060240404 4124912;

- 490 parts sociales de RBC cees Trustee Limited, une société commerciale de Jersey, ayant son siège social au 19-21,
Broad Street, St Helier, Jersey JE1 3PB, Iles Anglo-Normandes et enregistrée sous le Registre de Commerce et des
Sociétés de Jersey sous le numéro 68138, agissant en tant que mandataire de KKR International Employee Pension Plan,
une entité A17342725 régie par les lois de Jersey, ayant son siège social au 19-21 Broad Street, St Helier, Jersey JE1 3PB,
Iles Anglo-Normandes;

- 235 parts sociales de Mr Robert Lewin, résidant professionnellement au 25/F, AIG Tower, 1 Connaught Road, Central,
Hong Kong;

- 60.074 parts sociales de BIS MPP Limited, une société anonyme enregistrée en Australie, ayant son siège social à
l'étage 18, 109 St Georges Terrace, Perth WA 6000, Australie et enregistrée sous le Registre des Sociétés d'Australie
sous le numéro 120 480 444 ("BIS MPP Limited"), agissant en tant que mandataire de BIS Senior MPP Trust, de BIS Senior
MPP Trust (No.2), de BIS Senior MPP Trust (No.3), de BIS Senior MPP Trust (No.4), de BIS Senior MPP Trust (No.5) et
de BIS Senior MPP Trust (No.6);

- 6.080 parts sociales de The Trust Company (RE Services) Limited, une société à responsabilité limitée, ayant son
siège social à l'étage 15, 20 Bond Street, Sydney, NSW, 2000 et enregistrée sous le Registre des Sociétés d'Australie sous
le numéro 003 278 831, agissant en qualité de mandataire de BIS Management Trust.

à A.C.N. 166 293 849 Limited, une société anonyme régie par les lois d'Australie, ayant son siège social à l'étage 108,
109 St Georges Terrace, Perth WA 6000, Australie et enregistrée sous le Registre des Sociétés d'Australie sous le numéro
166 293 849.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

Pour Rubus International S.à r.l.

Référence de publication: 2013160999/50.
(130197542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Matu-Trans S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7703 Bissen, Zone Industrielle Poukewiss.

R.C.S. Luxembourg B 64.238.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausendunddreizehn, den dreizehnten November.
Vor dem unterschriebenen Notar Patrick SERRES, mit Amtssitz zu Remich.

Ist erschienen:
Herr Manfred STADTFELD, Transportunternehmer, wohnhaft in D-66693 Tünsdorf, Schillerstrasse 4.
Die erschienene Partei hat den unterzeichneten Notar ersucht, das Folgende festzustellen:
I. Der Erschiene hält alle Anteile in der Gesellschaft MATU-TRANS, S. à r. l., einer Gesellschaft mit beschränkter

Haftung (société à responsabilité limitée), mit Sitz in L-7703 Bissen, Zone Industrielle Poukewiss, gegründet gemäß no-
tarieller Urkunde vom 29. April 1998, veröffentlicht im Memorial C Nummer 523 vom 17. Juli 1998.

II. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt 12.394,67 Euro eingeteilt in fünfhundert (500) Anteile mit einem Nenn-
wert von je 24,78 Euro vollständig eingezahlt.

III. Der Gesellschafter beschließt die Gesellschaft mit sofortiger Wirkung aufzulösen.
IV. Der Gesellschafter hat umfassende Kenntnis von der Satzung der Gesellschaft und der finanziellen Situation der

Gesellschaft.
VI. Der Gesellschafter erteilt dem Geschäftsführer der Gesellschaft volle Entlastung für die Ausübung seines Mandates

vom Zeitpunkt der Ernennung bis einschließlich dem Datum der vorliegenden Urkunde.
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V. Der Gesellschafter erklärt, dass die Gesellschaft ihre Geschäftstätigkeit eingestellt hat und ihre bekannten Verbind-
lichkeiten beglichen wurden.

Der Gesellschafter übernimmt sämtliche Aktiva der Gesellschaft und erklärt ausdrücklich, dass er alle ausstehenden
Verbindlichkeiten der Gesellschaft persönlich übernehmen wird. In diesem Zusammenhang erklärt er mit seinem per-
sönlichen Eigentum für diese Verbindlichkeiten aufzukommen.

VI. Der Gesellschafter erklärt jede andere erforderliche Maßnahme durchführen, um alle Aktiva und/oder Passiva der
Gesellschaft auf sich zu übertragen.

VII. Nachfolgend wird die Gesellschaft hiermit aufgelöst und die Liquidation der Gesellschaft ist beendet.
VIII. Die Bücher und Schriften der aufgelösten Gesellschaft sind für die Dauer von fünf (5) Jahren ab dem Datum der

vorliegenden Urkunde in D-66693 Tünsdorf, Schillerstrasse 4 aufzubewahren.

Erklärung

Die erschienene Partei erklärt hiermit, dass sie selbst an den eingebrachten Vermögenswerten letztlich wirtschaftlich
berechtigt ist und bestätigt dass die Gelder und Vermögenswerte nicht aus einer Straftat herrühren.

Die vorliegende Urkunde wurde in Remich am eingangs genannten Tag erstellt.
Nach Verlesung und Erklärung wurde die vorliegende Urkunde von dem Komparenten, dem Notar mit Namen, Vor-

namen, Stand und Wohnort bekannt, und dem Notar unterzeichnet.
Gezeichnet: M. STADTFELD, Patrick SERRES.
Enregistré à Remich, le 12 novembre 2013. Relation: REM/2013/1970. Reçu soixante-quinze euros 75.-€.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Für gleichlautende Ausfertigung, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations

erteilt.

Remich, den 19. November 2013. Patrick SERRES.

Référence de publication: 2013160904/45.
(130197399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Immeo Berlin V, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 110.274.

I. Lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 30 octobre 2013, les associés de la Société ont pris
les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Michael J. Delmar, avec adresse au 1250, Boulevard René-Lévesque Ouest, bâtiment
Bureau 900, H3B 4W8 Montréal, Canada de son mandat de gérant de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013;

2. Acceptation de la démission de Stéphane Jalbert, avec adresse au 2700, Rufus Rockhead, bâtiment app. 525, H3J
2Z7 Montréal (Québec), Canada de son mandat de gérant de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013;

3. Acceptation de la démission de Véronique Wauthier, avec adresse au 10, rue Pierre d'Aspelt, L-1142 Luxembourg
de son mandat de Klasse B Geschäftsführer, avec effet au 31 octobre 2013;

4. Acceptation de la démission de Marcel Krier, avec adresse au 9, Avenue Guillaume, L-1651 Luxembourg de son
mandat de Klasse B Geschäftsführer, avec effet au 31 octobre 2013;

5. Acceptation de la démission de Marcel Stephany, avec adresse au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange de
son mandat de Klasse B Geschäftsführer, avec effet au 31 octobre 2013;

6. Nomination de Thierry Beaudemoulin, né le 7 mai 1971 à Montreuil-sous-Bois, France avec adresse au 10, rue
d'Artois, 75008 Paris, France au mandat de gérant de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013 et pour une durée
indéterminée;

7. Nomination de Philippe Prud'homme, né le 6 juin 1955 à Saint-Etienne, France avec adresse au 7, quai de l'Orme
de Sully, 78230 Le Pecq, France au mandat de gérant de catégorie A, avec effet au 31 octobre 2013 et pour une durée
indéterminée;

8. Nomination d'Enzo Liotino, né le 23 mars 1958 à Sammichele di Bari, Italie avec adresse au 38, boulevard Joseph II,
L-1840 Luxembourg au mandat de gérant de catégorie B, avec effet au 31 octobre 2013 et pour une durée indéterminée;

9. Nomination de Marcel Stephany, né le 4 septembre 1951 à Luxembourg, avec adresse au 23, Cité Aline Mayrisch,
L-7268 Bereldange au mandat de gérant de catégorie B, avec effet au 31 octobre 2013 et pour une durée indéterminée;

II. En date du 31 octobre 2013, l'associé Felicity Luxembourg III S. à r.l., a cédé la totalité de ses 118 parts qu'il détenait
dans la Société à GFR Immobilien GmbH, une Gesellschaft mit beschränkter Haftung, constituée et régie selon les lois
d'Allemagne, ayant son siège social à l'adresse suivante: Friedrichstrasse 15, 70174 Stuttgart, Allemagne et immatriculée
auprès du local court of Stuttgart sous le numéro HRB 720957.
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III. En date du 31 octobre 2013, l'associé Dritte Eurolinque Felicity GP GmbH & Co. KG, a cédé la totalité de ses 7
parts qu'il détenait dans la Société à Deutsche Wohnen Fondsbeteiligungs GmbH, une Gesellschaft mit beschränkter
Haftung, constituée et régie selon les lois d'Allemagne, ayant son siège social à l'adresse suivante: Mecklenburgische Strasse
57, 14197 Berlin, Allemagne et immatriculée auprès du local court of Berlin Charlottenbourg sous le numéro 112612 B.

IV. En date du 7 novembre 2013, les associés de la Société ont décidé de transférer le siège social de la Société du
124, boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg au 19, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg avec effet au 31 octobre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.
Immeo Berlin V
Signature

Référence de publication: 2013160782/45.

(130197117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

OCM Luxembourg Raphael S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 170.157.

EXTRAIT

En vertu d'un contrat de cession de parts sociales daté du 20 septembre 2013, l'associé unique de la Société, Dry 4
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
170.150, a cédé la totalité des parts sociales qu'elle détient dans la société, soit dix mille (10.000) parts sociales, comme
suit:

1/ deux mille cinq cents (2.500) parts sociales ont été cédées à la société OCM Luxembourg VOF S.à r.l., une société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136.233;

2/ deux mille sept cent soixante et un (2.761) parts sociales ont été cédées à la société Oaktree Real Estate Debt Fund
(Cayman), LP, une limited partnership, constituée selon le lois des Iles Caïmanes, ayant son siège social à Walker House,
87, Mary Street, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmanes, KYI-9002, immatriculée auprès du Registrar of Exempted
Limited Partnership des Iles Caïmanes sous le numéro WK-70939;

3/ deux mille deux cent trente-neuf (2.239) parts sociales ont été cédées à la société Investin Pro RED Holdings S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.571;

4/ mille quatre cent quarante (1.440) parts sociales ont été cédées à la société OCM Luxembourg OPPS FFF S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 170.654;

5/ cinq cent quarante (540) parts sociales ont été cédées à la société Oaktree-TCDRS Strategic Credit, LLC, une
limited liability company, constituée selon le droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social au 2711 Centerville Road,
Suite 400, Wilmington, Delaware, DE 19808, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée auprès du Delaware Secretary of State
sous le numéro 5290905;

6/ cinq cent vingt (520) parts sociales ont été cédées à la société Exelon Strategic Credit Holdings, LLC, une limited
liability company, constituée selon le droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite
400, Wilmington, Delaware, DE 19808, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée auprès du Delaware Secretary of State sous
le numéro 5293576.

En conséquence de ces cessions de parts sociales, OCM Luxembourg VOF S.à r.l., Oaktree Real Estate Debt Fund
(Cayman), LP, Investin Pro RED Holdings S.à r.l., OCM Luxembourg OPPS FFF S.à r.l., Oaktree-TCDRS Strategic Credit,
LLC et Exelon Strategic Credit Holdings, LLC, précitées, sont désormais associés de la Société et détiennent respecti-
vement 2.500, 2.761, 2.239, 1.440, 540 et 520 parts sociales dans la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Figen Eren
Gérant

Référence de publication: 2013160246/42.

(130196253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Town Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 137.017.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausenddreizehn, den einunddreißig Oktober.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SEKLER mit Amtssitz in Junglinster, handelnd in Vertretung seines verhinderten
Kollegen Notar Paul DECKER, mit dem Amtssitz in Luxemburg, welch Letztgenannter Depositar der gegenwärtigen
Urkunde bleibt.

Ist erschienen:

INDOMED AG, eine Aktiengesellschaft Schweizer Rechtes, mit Sitz in Bahnhofstrasse 21, CH-6304 Zug (Schweiz),
eingetragen im Handelsregister des Kantons Zug (Schweiz) unter der Nummer CH-170.3.011.231-5,

andurch vertreten durch Virginie PIERRU, Notariatsangestellte, beruflich ansässig in L-2740 Luxemburg,

aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift, gegeben in Luxemburg, am 30. Juni 2013, welche nach gehöriger „ne
varietur" Paraphierung durch die Komparentin, vertreten wie eingangs erwähnt, und den amtierenden Notar, gegenwär-
tiger Urkunde beigebogen bleibt und mit derselben einregistriert wird.

Welche Komparentin, vertreten wie eingangs erwähnt, den amtierenden Notar gebeten hat Nachfolgendes zu beur-
kunden:

Dass sie die alleinige Aktionärin der „TOWN REAL ESTATE S.A.", mit Sitz in 6, Place de Nancy, L-2212 Luxemburg,
ist,

gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar Paul DECKER, mit Amtssitz in Luxemburg,
am 26. Februar 2008, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 889 vom 10. April 2008,

eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 137.017,

dass das Gesellschaftskapital aktuell einunddreißigtausend Euro (31.000,00 €) beträgt und eingeteilt ist in dreihunder-
tundzehn Aktien (310) mit einem Nennwert von einhundert Euro (100.- €) und in voller Höhe eingezahlt ist;

dass die Komparentin Eigentümerin sämtlicher Anteile des Gesellschaftskapitals ist, somit das gesamte Gesellschafts-
kapital innehält;

dass die Gesellschaft ihre Geschäftstätigkeit eingestellt hat, und sie gegenwärtig die Auflösung und Liquidation der
Gesellschaft zum 30. Juni 2013 beschließt;

Die Komparentin erklärte alsdann, in ihrer Eigenschaft als Rechtsnachfolgerin der Gesellschaft, in voller Kenntnis der
Satzung und vorstehender Bilanz, sämtliche Aktiva und Passiva der aufgelösten Gesellschaft zu vereinnahmen, und sich zu
verpflichten sämtliche ausstehenden Schulden der Gesellschaft, ob gegenwärtig bekannt oder unbekannt, selbst-schuld-
nerisch zu übernehmen,

dass die Gesellschaft „TOWN REAL ESTATE S.A." folglich mit Wirkung zum 30. September 2013 als liquidiert zu
betrachten ist,

dass den Mitgliedern des Verwaltungsrates und dem Prüfungskommissar vollumfängliche Entlastung für die Ausübung
ihrer Mandate bis zum heutigen Tage erteilt wird,

dass die Bücher und Dokumente der Gesellschaft während der gesetzlich festgelegten Dauer von fünf Jahren am Sitz
der Gesellschaft, verwahrt bleiben; und das Aktienregister zu entwerten ist.

Die Komparentin wurde alsdann vom amtierenden Notar über Artikel 69 (2) des Gesetzes über die Handelsgesell-
schaften belehrt, dass keine Verschmelzung zwischen dem Vermögen der Gesellschaft und dem der Rechtsnachfolgerin
und die Übernahme des Gesellschaftsvermögens durch die vormalig alleinige Gesellschafterin, vor Ablauf einer Frist von
dreißig Tagen, ab dem Tag der Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde geschehen kann sofern kein Gläubiger der
derzeit aufgelösten und liquidierten Gesellschaft die Gewährung von Sicherheiten verlangt hat.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Junglinster, Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung an den Bevollmächtigten der Komparentin, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat dieser mit dem amtierenden Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 05/11/2013. Relation: LAC/2013/50148. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18/11/2013.

Référence de publication: 2013160449/55.

(130195997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Syniverse Technologies S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 546.000,00.

Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 89.824.

EXTRAIT

Il est à noter qu'en date du 3 octobre 2013 l'associé unique de la Société, Advent Mach S.àr.l., a changé sa dénomination
en Advent Syniverse Technologies S.àr.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013160522/15.

(130196511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Orion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 31.354.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le trente octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Eylsium Froh AG, société anonyme de droit suisse, établie et ayant son siège social à Glarus, immatriculée au Registre
des Sociétés du Canton de Garlis sous le numéro CH-160.3.004.630-2,

ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit
leurs déclarations:

I.- Que la société anonyme «Orion S.A.», ayant son siège social à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe, inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 31.354, constituée suivant acte reçu par
Maître André-Jean-Jospeh SCHWACHTGEN, alors de résidence à Luxembourg en date du 28 juillet 1989, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 8 du 9 janvier 1990, dont les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 31 août 2007, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2596 du 14 novembre 2007.

II.- Que le capital social de la société s'élève actuellement cent vingt et un mille cinq cent vingt euros (121.520,- EUR)
divisé en deux cents (200) actions sans désignation de valeur nominale.

III.- Que la comparante est devenue propriétaire de toutes les actions de la susdite société «Orion S.A.».

IV.- Que l'activité de la société «Orion S.A.» a cessé et que la comparante, en tant que seule et unique associée de la
Société (l' "Associé unique") prononce la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation.

V. Que l'Associée unique déclare avoir pleine connaissance des statuts de la Société et qu'elle connaît parfaitement la
situation financière de la Société.

VI. Que l'Associée unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé et que
le passif connu de la Société a été payé ou provisionné.

VII. Que l'Associée unique est investie de tout l'actif et qu'elle s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif
pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à ce jour au prorata de sa participation
dans la Société

VIII. Que, partant, la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

IX.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

X.- Qu'il a été procédé à l'annulation des actions au porteur.

XI.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social à
L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe
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Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à 900,- EUR euros, sont à charge de la société dissoute.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 04 novembre 2013. Relation GRE/2013/4391. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013160251/50.

(130196503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Radical Euro-Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 130.521.

L'an deux mille treize, le trois octobre.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Radical Euro-Services S.A.»
ayant son siège social au 45-47, route d'Arlon L-8009 Strassen (la "Société"), constituée suivant acte reçu par Maître
Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, instrumentant en date du 16 juillet 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Associations et des Sociétés n° 2040 le 20 septembre 2007,

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B, numéro 130.521.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée a désigné comme scrutateur Monsieur Yannick KANTOR, juriste, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

I. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social au 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg et modification subséquente du premier
alinéa de l'article 3 des statuts de la Société.

2. Divers.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; laquelle liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarent par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

III. Après délibération, les actionnaires de la société ont pris à l'unanimité des voix l'unique résolution suivante:

Unique résolution

L'assemblée générale transfert le siège social au 10A, rue Henri M. Schnadt L-2530 Luxembourg et modifie, par con-
séquent, le premier alinéa de l'article 3 des statuts de la Société, comme suit:

« Art. 3. (premier alinéa). Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance a été clôturée.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société s'élèvent approximativement
à neuf cents euros (900,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux mandataires des comparants connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures,
ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
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Signé: V. PIERRU, Y. KANTOR, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 08/10/2013. Relation: LAC/2013/45726. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18/11/2013.

Référence de publication: 2013160350/50.

(130196049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Appollo Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 159.492.

L'an deux mille treize, le trente octobre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire, résidant à Sanem (Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «APPOLLO PRIVATE S.A. SPF», une société
anonyme, établie et ayant son siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 159492, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné
en date du 09 mars 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1176 du 1 er juin 2011 (ci-
après: «la Société»).

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Anna WIAZ, employée privée, demeurant à Luxembourg.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Christine RACOT, employée privée, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Isabelle MARECHAL-GERLAXHE, employée privée, demeurant à
Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

La Présidente expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Dissolution et mise en liquidation de la société;

2. Nomination d'un Liquidateur et fixation de ses pouvoirs.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise
en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de nommer comme liquidateur:

«GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.», une société anonyme, régie par le droit luxembourgeois, établie et ayant
son siège social au 89A, Pafebruch, L-8308 Capellen.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi coordonnée sur les Sociétés
Commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'Assemblée
Générale dans les cas où elle est requise.
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Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. WIAZ, C. RACOT, I. MARECHAL-GERLAXHE, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14291. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013160573/60.

(130197268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Merrill Lynch Equity S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 124.670.

L'an deux mille treize, le quinze novembre.

Par-devant nous, Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU:

Merrill Lynch Equity Scotland Limited Partnership, une société en commandite simple constituée, régie et existant sous
les lois d'Ecosse, ayant son siège social au 15 Lauriston Place, Edimbourg, EH3 9EP, Ecosse, immatriculée au Companies
House d'Ecosse sous le numéro SL010661 (l'«Associée Unique»),

ici représentée par Madame Khadidjatou Amidou, juriste, résidant professionnellement à Bertrange, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné qu'il prenne acte de ce qui
suit:

(i) Qu'elle est l'associée unique de Merrill Lynch Equity S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.670, constituée par acte notarié
de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, le 5 février 2007, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 753 daté du 2 mai 2007, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu aux termes
d'un acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 10 mai 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1729 daté du 18 juillet 2013 (la «Société»).

(ii) Que l'Associée Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé de transférer le siège social de la Société du 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, à l'Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Deuxième résolution

En conséquence il est décidé de modifier la première phrase de l'article 2.1 des statuts de la Société, tant dans leur
version anglaise que dans leur version française, pour leur donner la teneur suivante:

- Version en langue anglaise

" Art. 2.1. The registered office of the Company is established in Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg."

- Version en langue française

« Art. 2.1. Le siège social de la Société est établi à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.»

Troisième résolution

Il est décidé de modifier comme suit tant dans leur version anglaise que dans leur version française, le premier para-
graphe de l'article 8.3 relatif à la tenue du conseil de gérance:
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- Version en langue anglaise

" Art. 8.3.

(i) The Board meets quarterly on a regular basis/on or about the 30 th of January, March, June and September of each
year. Otherwise, the Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening
notice which, in principle, is in the municipality of the registered office."

- Version en langue française

« Art. 8.3.

(i) Le Conseil se réunit de manière trimestrielle, sur une base régulière ou autour du 30 janvier, mars, juin, septembre
de chaque année. Dans le cas contraire, le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué
dans l'avis de convocation qui, en principe, est situé dans la commune du siège social.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Beringen, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par nom, prénom,
qualité et demeure, cette dernière a signé avec Nous notaire, la présente minute.

Signé: K. AMIDOU, M. LECUIT

Enregistré à Mersch, le 18 novembre 2013. Relation: MER/2013/2473. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160185/59.

(130196750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

BZ Minerals (Luxembourg), Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités.

R.C.S. Luxembourg B 166.686.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille treize.

Le trente octobre.

Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

BINANI ZINC LIMITED, société existante et valablement constituée selon les lois de la République d'Inde, ayant son
siège social à 32, Chowringhee Road, IND-700-071 Calcutta (Inde), enregistrée au registre des sociétés du Bengale-
Occidental sous le numéro 21-91214,

ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera ci-
annexée pour être formalisée avec le présent acte.

Lequel comparant a, par son représentant susnommé, requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit
ses déclarations et constatations:

I. Que la comparante est la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée BZ Minerais (Luxembourg),
avec siège social à L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B-166686, constituée suivant acte reçu par Maître Anja HOLTZ, notaire alors de résidence à Wiltz, le 9
janvier 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 737 du 20 mars 2012.

II. Que le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) divisé en cent (100) parts sociales sans
valeur nominale.

III. Que le comparant est propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société à responsabilité limitée BZ
Minerais (Luxembourg).

IV. Que l'activité de la société à responsabilité limitée BZ Minerals (Luxembourg) ayant cessé et que le comparant
prononce la dissolution anticipée de la prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

V. Que le comparant, en tant qu'associé unique, se désigne comme liquidateur de la société.

VI. Qu'en cette qualité, il requiert le notaire instrumentant d'acter qu'il déclare avoir transféré tous les passifs et les
actifs de la société à responsabilité limitée BZ Minerals (Luxembourg) à son profit. De ce fait, le comparant est investi de
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tous les éléments passifs et actifs de la société et répondra personnellement de tout le passif social et de tous les enga-
gements de la société même inconnus à ce jour.

VII. Que partant, la liquidation de la société à responsabilité limitée BZ Minerals (Luxembourg) est à considérer comme
faite et clôturée.

VIII. Que décharge pleine et entière est accordée au gérant de la société pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce
jour.

IX. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute.

Frais

Le montant des frais incombant en raison des présentes est estimé à 850,-EUR.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par nom,

prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 04 novembre 2013. Relation GRE/2013/4393. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2013159890/50.
(130196513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

CYTOS Renting S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1880 Luxembourg, 18, rue Pierre Krier.

R.C.S. Luxembourg B 146.059.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le dix-huit novembre.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
La société anonyme "CARYOS S.A.", établie et ayant son siège social à L-1880 Luxembourg, 18, rue Pierre Krier,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 110.154
ici représentée par:
Monsieur Mikhael SENOT, employé privé, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M.

Schnadt
en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le

notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.
Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:
I.- Que la société à responsabilité limitée "CYTOS Renting S.à r.l.", établie et ayant son siège social à L-1880 Luxem-

bourg, 18, rue Pierre Krier, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
146.059, a été constituée suivant acte reçu par Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date
du 11 mai 2009, publié au Mémorial C numéro 1064 du 25 mai 2009.

II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée "CYTOS Renting S.à r.l.", pré-qualifiée, s'élève actuellement
à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CENT (100) parts sociales d'une valeur nominale
de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-), entièrement libérées.

III.- Que la comparante en sa qualité d'associée unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la susdite société "CYTOS Renting S.à r.l.".

IV.- Que la comparante est devenue propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société, et qu'en tant
qu'associée unique elle déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que la comparante déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'elle prend à sa charge tous les
actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation de la société est
achevée sans préjudice du fait qu'elle répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que décharge pleine et entière est accordée aux organes sociaux de la société dissoute pour l'exécution de leurs
mandats jusqu'à ce jour.

VII.- Qu'il a été procédé à l'annulation des parts sociales, le tout en présence du notaire instrumentant.
VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-1880 Luxembourg, 18,

rue Pierre Krier.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: SENOT, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 18/11/2013. Relation: EAC/2013/14996. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159928/46.

(130196696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Ipp Dipp Dapp Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3552 Dudelange, 28, rue Nic Conrardy.

R.C.S. Luxembourg B 76.750.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le douze novembre.

Par-devant Maître Carlo GOEDERT, notaire de résidence à Dudelange.

ONT COMPARU:

1.- Madame Françoise Marianne SCHMIT, chargée de cours, née le 10 juin 1960 à Luxembourg, épouse de Monsieur
Patrick Nicolas HAVÉ, demeurant à L-3552 Dudelange, 28, rue Nic Conrardy.

2.- Monsieur Denis Pierre GARZARO, fonctionnaire de l'Etat, né le 20 juillet 1971 à Dudelange, époux de Madame
Nadine Germaine Georgette GRÜN, demeurant à L-3336 Hellange, 58, Wisestrooss,

associés uniques de la société à responsabilité limitée «IPP DIPP DAPP S.àr.l.», avec siège social à L-3544 Dudelange,
25, rue Jean Wolter,

constituée suivant acte reçu par le notaire Frank Molitor, alors de résidence à Dudelange, en date du 21 juin 2000,

publié au Mémorial C numéro 824 du 10 novembre 2000.

Lesquels associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués
et dont ils déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour au préalable, et ils prennent les résolutions suivantes:

1.- L'assemblée générale décide de transférer le siège social de L-3544 Dudelange 25, rue Jean Wolter, à L-3552
Dudelange, 28, rue Nic Conrardy.

2.- Dissolution de la société.

Les prédits comparants ont déclaré ce qui suit:

que le capital social de 12.394,68 € est divisé en cinq cents (500) parts sociales sans valeur nominale,

que ladite société n'a plus d'activités depuis le 31 juillet 2006;

que les associés ont décidé en conséquence la dissolution et la liquidation de la prédite société;

qu'ils se déclarent investis de tout l'actif de la société, dont ils déclarent être les bénéficiaires économiques réels;

qu'à leur connaissance il n'existe plus de passif à charge de la société et qu'ils s'engagent expressément à régler tout
passif éventuel;

que partant la société est à considérer comme définitivement dissoute;

que les livres et documents de la société dissoute resteront déposés et conservés pendant cinq ans au moins au domicile
privé de Madame Françoise SCHMIT.

Frais

Les frais en rapport avec le présent acte resteront à charge de Madame Françoise Marianne SCHMIT.

DONT ACTE, fait et passé à Dudelange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meures, ils ont signé l'acte avec Nous notaire.

Signé: F. SCHMIT, D. GARZARO, C. GOEDERT.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14786. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Dudelange, le 18 novembre 2013. C. GOEDERT.

Référence de publication: 2013160097/46.

(130196639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Julius Baer SICAV II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 25, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.992.

L'Assemblée Générale Ordinaire qui s'est tenue en date du 21 octobre 2013 a décidé

I. de renouveler les mandats de

Freddy BRAUSCH

35, Avenue J. F. Kennedy, L - 1855 Luxemburg

Andrew HANGES, 12

St. James's Place, GB - SW1A 1NX London

Martin JUFER,

Hardstrasse 201, CH - 8005 Zurich

Jean-Michel LOEHR

15, Parc Lesigny, L-5753 Frisange

Thomas VON BALLMOOS

Hardstrasse 201, CH - 8005 Zürich

en qualité d'Administrateurs pour un mandat d'un an prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en
2014;

II. de renouveler le mandat de

PRICEWATERHOUSECOOPERS Société coopérative, 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg

en qualité de Réviseur d'Entreprises pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en 2014.

Pour Julius Baer SICAV II
Société d'Investissement à Capital Variable
RBC Investor Services Bank S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013160117/29.

(130196411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Word and Advice S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8133 Bridel, 1-3, rue Nicolas Goedert.

R.C.S. Luxembourg B 169.824.

L'an deux mille treize, le vingt-neuf octobre.

Par devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "WORD AND ADVICE
S.A." (numéro d'identité 2012 22 10 899), avec siège social à L-8410 Steinfort, 58, route d'Arlon, inscrite au R.C.S.L. sous
le numéro B 169.824,constituée sous la dénomination de « LUXAIRCO S.A. » suivant acte reçu par le notaire instru-
mentant, en date du 26 juin 2012, publié au Mémorial C, numéro 1915 du 1 er août 2012 et dont les statuts ont été
modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 22 avril 2013, publié au Mémorial C, numéro 1536 du
27 juin 2013, ledit acte contenant notamment changement de la dénomination sociale en « WORD AND ADVICE S.A.
».

L'assemblée est présidée par Monsieur le Baron René PAULUS de CHATELET, administrateur de société, demeurant
à Celles/Houyet (Belgique).

Le Président désigne comme secrétaire Madame Sandy HAMES, employée privée, demeurant à Reckange-sur-Mess.

L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/
Aubange (Belgique).

Le bureau ayant été ainsi constitué, le Président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. - L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Transfert du siège social à L-8133 Bridel, 1-3, rue Nicolas Goedert et modification subséquente du 1 er alinéa de l'article
2 des statuts.
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II. - Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette liste de présence signée par les actionnaires, les man-
dataires des actionnaires représentés, le bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.

Les procurations des actionnaires représentés y resteront annexées de même.

III. - L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et tous les actionnaires
présents ou représentés déclarant avoir eu parfaite connaissance de l'ordre du jour avant l'assemblée, il a donc pu être
fait abstraction des convocations d'usage.

IV. - La présente assemblée, représentant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social à L-8133 Bridel, 1-3, rue Nicolas Goedert et en conséquence de
modifier le 1 er alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante :

«  Art. 2. al. 1 er .  Le siège de la société est établi à Bridel. »

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
des présentes, est évalué sans nul préjudice à neuf cent cinquante euros (€ 950.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à l'assemblée, les membres du bureau, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ont signé avec Nous notaire le présent acte, aucun autre actionnaire n'ayant demandé à signer.

Signé: PAULUS de CHATELETE, HAMES, J.M. WEBER. A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 6 novembre 2013. Relation: CAP/2013/4176. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 14 novembre 2013. Alex WEBER.

Référence de publication: 2013159786/51.

(130195530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Activ Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 181.379.

STATUTS

L'an deux mil treize, le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Nelson LOPES DE CAMPOS, directeur de société, né le 9 novembre 1985 à Coimbra (Portugal), demeurant
2, rue Croix Rouget à B-6792 Halanzy (Belgique),

Ici représenté par Madame Vesna KUZMIC, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration elle délivrée.

Laquelle procuration, signée ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte, avec lequel elle sera enregistrée.

Lequel comparant, dûment représenté comme dit ci-avant a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée et d'arrêter les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:

a) l'exploitation d'une entreprise d'installation sanitaire, de chauffage, de climatisation, de réparation et de vente d'ar-
ticles de la branche
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b) l'exploitation d'une entreprise d'électricité: installation de centrales et sous-stations, toute installation de basse et
haute tension, travaux de télécommunications, câblage informatique, réseaux de distribution, réparation d'appareils élec-
triques, tout dépannage électrique, ainsi que l'achat et la vente des articles de la branche.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de ce jour.

Art. 4. La société prend la dénomination de ACTIV ENERGY S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Dudelange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale ex-
traordinaire des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents EUROS (12.500.-EUR) représenté par deux cent cinquante
(250) parts sociales de cinquante EUROS (50.-EUR) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues à l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant l'intégralité du capital social.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les
circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations relatifs à son objet.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède. Chaque associé peut se faire valablement
représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou
la liquidation de la société ne pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 17. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortis-
sements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à que celui-ci ait
atteint dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales
en vigueur. Le notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont
remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

La partie comparante ayant ainsi arrêté les statuts de la société, les cent (250) parts sociales ont été souscrites par
Monsieur Nelson LOPES DE CAMPOS, prénommé, qui est l'associé unique de la société.
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Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison de sa constitution est évalué à mille euros (1.000.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital se sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont
pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi à L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

2. Le nombre des gérants est fixé à deux.

3. L'assemblée désigne comme gérant technique pour une durée indéterminée:

Monsieur Angelo ZAMBITO, électricien, né le 15 novembre 1961 à Rombas (France), demeurant 26, rue Jacques Brel
à F-57300 Mondelange (France).

4. L'assemblée désigne comme gérant administratif pour une durée indéterminée:

Monsieur Nelson LOPES DE CAMPOS, prénommé.

La société est valablement engagée par la signature conjointe de deux gérants dont obligatoirement celle du gérant
technique.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V. KUZMIC, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49187. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154534/104.

(130189773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Rémy Nauleau Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.800.875,00.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 165.841.

L'an deux mille treize, le vingt-huit octobre.

Par-devant nous, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de Rémy Nauleau Development S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de EUR 24,800,875 et immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165841, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant,
en date du 2 décembre 2011, publié au Mémorial C numéro 391du 14 février 2012, et dont les statuts ont été modifiés
suivant un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 10 septembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 2796 du 17 novembre 2012, ci-après dénommée «la Société Absorbée»,.

L'assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Monsieur Fabrice GEIMER, employé, ayant son adresse pro-
fessionnelle à Luxembourg, 7, Avenue Gaston Diderich, qui désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme
scrutateur Monsieur Roberto CHIAPPALONE, employé, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, 7, Avenue
Gaston Diderich

Le bureau ainsi constitué, le Président a exposé et prié le notaire instrumentant d'acter:

(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
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Ordre du jour

1. Examen et approbation, sur présentation des documents prescrits par l'article 267 de la loi du 10 août 1915 con-
cernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), du projet commun de fusion entre la Société Absorbée
et RN. PATRI. ONE S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7,
avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de EUR 36,945,088
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165879, (ci-après
la «Société Absorbante») suivant acte reçu par le notaire Jean SECKLER, en date du 17 septembre 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2357 du 25 septembre 2013.

2. Décision de fusionner la Société Absorbée par voie d'absorption par la Société Absorbante en conformité avec
l'article 278 et suivants de la Loi avec émission de vingt-quatre millions huit cent mille huit cent soixante- quinze
(24,800,875) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune de la Société Absorbante, étant
entendu que (i) toutes les parts sociales de la Société Absorbée seront annulées suite au transfert de tous les actifs et
passifs de la Société Absorbée, rien excepté, ni réservé, au jour de la réalisation de cette fusion entraînant la dissolution
automatique de la Société Absorbée, laquelle dissolution ne sera suivie d'aucune opération de liquidation, et (ii) la fusion
sera effective d'un point de vue comptable au 1 er juillet 2013.

3. Reconnaissance que la fusion sera définitivement réalisée suite à la décision concordante par l'assemblée générale
des associés de la Société Absorbante.

4. Délégation de pouvoirs.

5. Divers.

(ii) Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au
présent procès- verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des associés représentés, après avoir été paraphées ne varietur par les comparants resteront
pareillement annexées aux présentes.

(iv) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et les associés présents
ou représentés déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être
fait abstraction des convocations d'usage.

(v) Que la présente assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous
les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale, après délibération, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale DÉCIDE d'approuver le projet commun de fusion établi entre la Société Absorbée et la Société
Absorbante suivant acte reçu par le notaire Jean SECKLER, en date du 17 septembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2357 du 25 septembre 2013.

Deuxième résolution

L'assemblée générale DECIDE de fusionner la Société Absorbée par voie d'absorption par la Société Absorbante en
conformité avec l'article 278 et suivants de la Loi avec émission de vingt-quatre millions huit cent mille huit cent soixante-
quinze (24,800,875) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) de la Société Absorbante, étant
entendu que (i) toutes les parts sociales de la Société Absorbée seront annulées suite au transfert de tous les actifs et
passifs de la Société Absorbée, rien excepté, ni réservé, au jour de la réalisation de cette fusion entraînant la dissolution
automatique de la Société Absorbée, laquelle dissolution ne sera suivie d'aucune opération de liquidation, et (ii) la fusion
sera effective d'un point de vue comptable au 1 er juillet 2013.

Troisième résolution

L'assemblée générale RECONNAIT que la fusion sera définitivement réalisée suite à la décision concordante par
l'assemblée générale des associés de la Société Absorbante.

L'assemblée générale RECONNAIT de surcroît que la fusion sera effective d'un point de vue comptable au 1 er juillet
2013.

Quatrième résolution

L'assemblée générale DÉCIDE de déléguer tous pouvoirs à la gérance de la Société absorbante, pour faire tout ce qui
est nécessaire ou utile en vue de la mise en oeuvre des résolutions précédentes, y compris la passation de tous les actes
nécessaires au transfert d'actifs et de passifs tels que décidés en vertu des susdites résolutions.
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Déclaration

Le notaire soussigné déclare attester conformément aux dispositions de l'article 271(2) de la Loi l'existence et la légalité
des actes et formalités incombant à la Société Absorbée et du projet commun de fusion entre la

Société Absorbée et la Société Absorbante.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à 2.300,- EUR.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: Fabrice GEIMER, Roberto CHIAPPALONE, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 30 octobre 2013. Relation GRE/2013/4364. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154951/91.

(130189443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Geopowair S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1316 Luxembourg, 69, rue des Carrières.

R.C.S. Luxembourg B 169.917.

L'an deux mille treize, le douze septembre.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réuni l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Geopowair S.A.» avec siège
social au 69, rue des Carrières L-1316 Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
27 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1929 du 3 août 2012,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 169.917, («la Société»).

L'Assemblée Générale Extraordinaire est ouverte sous la présidence de Madame Géraldine NUCERA, clerc de notaire,
demeurant professionnellement à Luxembourg qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le Bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président déclare et requiert le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Fixation du capital autorisé à un million cinq cent mille euros (1.500.000,-EUR) et renouvellement de l'autorisation
donnée au conseil d'administration à augmenter le capital social dans le cadre du capital autorisé.

2. Modification de l'article 6 des Statuts de la Société.

3. Divers

II) L'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire unique représenté et le nombre d'actions de ce
dernier, sont renseignés sur une liste de présence; laquelle liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par le
mandataire de l'actionnaire unique représenté, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

III) Il résulte de ladite liste de présence que l'intégralité du capital social est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire. L'actionnaire unique représenté se reconnaissant valablement convoqué au regard de l'ordre du jour qui
lui a été communiqué en avance.

IV) Le président constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour.

Le président soumet ensuite au vote de l'assemblée les résolutions suivantes qui ont été toutes prises à l'unanimité
des voix:
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Première résolution:

L'assemblée générale décide de fixer le capital autorisé de la Société à un million cinq cent mille euros (1.500.000,-
EUR) et de renouveler l'autorisation donnée au conseil d'administration à augmenter le capital social dans le cadre du
capital autorisé.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution précédente, l'assemblée générale décide de modifier l'article 6 des statuts comme
suit:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à cinq cent soixante-cinq mille euros (565.000,-EUR) représenté par
deux mille huit cent vingt-cinq (2.825) actions d'une valeur nominale de deux cents euros (200,-EUR) chacune.

Capital autorisé:

Le capital social de la société pourra être porté à un million cinq cent mille euros (1.500.000,-EUR) par la création et
l'émission d'actions nouvelles d'une valeur nominale de deux cents euros (200,-EUR) chacune, jouissant des mêmes droits
et avantages que les actions existantes.

Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d'actions nouvelles
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances, par émission d'obli-
gations convertibles en actions ou encore, sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de
bénéfices ou réserves au capital;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission d'actions nouvelles à
émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le Conseil d'Administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à huit cent cinquante euros (850,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparants à Luxembourg, tous connus du notaire instru-
mentant par leur nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: G. NUCERA, V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17/09/2013. Relation: LAC/2013/42228. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 07/11/2013.

Référence de publication: 2013154742/75.

(130189890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Credit Suisse Specialised Investco (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.644.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty first day of October;

Before Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

There appeared

Mrs Géraldine Nucera, private employee, residing in Luxembourg, acting in the name and on behalf of the board of
directors of Credit Suisse Specialised Investco (Luxembourg) S.A. (the "Company"), a société anonyme existing under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 179.644;
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pursuant to the resolutions taken by the board of directors of the Company on 21 October 2013 (the "Resolutions");

A copy of the minutes of the Resolutions, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed for the purpose of registration;

The appearing person, representing the board of directors of the Company pursuant to the Resolutions, requested
the notary to record the following statements:

1. The Company was incorporated on 12 August 2013 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing
in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2500 of 9 October 2013. The
articles of incorporation of the Company (the "Articles", which term shall include any amendments made to the articles
of incorporation of the Company) have been amended on the date hereof by a deed of the undersigned notary, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. Art. 6 of the articles of association provides that:

" Authorized Capital.

6.1 The Company shall have an authorized share capital of an aggregate amount of ZAR 10,003,500,000 (in words: ten
billion three million five hundred thousand South African Rand) represented either by Ordinary Shares or Preference
Shares, as determined by the Board of Directors in accordance with Clause 6.2 (the "Authorized Share Capital").

6.2 Within the limits of the Authorized Share Capital, the Board of Directors is authorized and empowered to realize
any increase of the share capital, in one or several installments, by issuing either Ordinary Shares or Preference Shares,
voting or non-voting as determined by the Board of Directors only against payment in cash or in kind, by contribution
of claims, by capitalization of reserves or in any other manner determined in any Shareholder Agreement.

6.3 The authorization granted in this Clause 6 to the Board of Directors to increase the share capital of the Company
within the limits of the Authorized Share Capital will expire 5 (five) years after the publication of the Articles in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, and can be renewed by the extraordinary meeting of Shareholders in
accordance with the applicable legal provisions.

6.4 The Board of Directors may limit or cancel the Shareholders' preferential rights to subscribe for the Shares and
may issue the Shares to such persons and at such price with or without a share premium and paid up by contribution in
kind or for cash or by incorporation of claims or capitalisation of reserves or in any other way as the Board of Directors
may determine.

6.5 The Board of Directors is authorized to do all things necessary to amend Clause 5 of the present Articles in order
to record the change of share capital following any increase pursuant to this Clause 6. The Board of Directors is empo-
wered to take or authorize the actions required for the execution and publication of such amendment in accordance with
the 1915 Law. Furthermore, the Board of Directors may delegate to any duly authorized Director or officer of the
Company, or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for Or-
dinary Shares or Preference Shares or to do all things necessary to amend Clause 5 of the Articles in order to record
the change of share capital following any increase pursuant to this Clause 6."

3. In the Resolutions, the board of directors of the Company approved, inter alia, to:

(i) increase within the limits of the authorised share capital, the Company's nominal share capital of ZAR 1,000,000
(in words: one million South African Rand) to ZAR 1,000,100 (in words: one million one hundred South African Rand)
by issuing 100 (in words: one hundred) new ordinary shares with a nominal value of ZAR 1 (in words: one South African
Rand) each, (the "New Shares") to the subscriber as referred to in the Resolutions (the "Subscriber"), the New Shares
having been subscribed for and paid up in cash by the Subscriber as detailed in the Resolutions,

(ii) appoint and empower, with full power of substitution, any lawyer working at Clifford Chance Luxembourg or
Géraldine Nucera, with professional address at 3, rue Nicolas Welter, L-2740 Luxembourg, and/or any other clerk of
Me Paul Decker, to appear as the representative of the board of directors of the Company before the undersigned notary
to record the increase of share capital of the Company so effectuated in notarial form, to amend Article 5 of the Articles
and to do any formalities and to take any actions which may be necessary and proper in connection therewith.

4. All the New Shares having been subscribed and paid up in cash by the Subscriber, the total sum of ZAR 100 (in
words: one hundred South African Rand) is at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the
undersigned notary.

5. As a consequence of the above increase of the Company's nominal share capital, Article 5.3 of the Articles is amended
so as to read as follows:

"The share capital is fixed at ZAR 1,000,100.- (in words: one million one hundred South African Rand), divided into
1,000,000.- (in words: one million) B Preference Shares and 100 (in words: one hundred) Ordinary Shares with a par
value of ZAR 1.- (in words: one South African Rand) each."

Costs

The expenses, costs remuneration and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1,400.-.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and the German
text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing person, whose name, civil status and residence are known to the
notary, the appearing person signed together with the notary the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Am einundzwanzigsten Oktober des Jahres Zweitausenddreizehn

erschienen vor mir, Maître Paul Decker, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg;

Dame Géraldine Nucera, Privatbeamtin, wohnhaft in Luxemburg, handelnd im Namen des Verwaltungsrats (board of
directors) der Credit Suisse Specialised Investco (Luxembourg) S.A. ("Gesellschaft"), einer Aktiengesellschaft nach dem
Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, Großherzogtum Lu-
xemburg, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 179.644;

gemäß den von dem Verwaltungsrat der Gesellschaft am 21. Oktober 2013 gefassten Beschlüssen ("Beschlüsse").

Eine Kopie der von der Erschienenen und dem unterzeichneten Notar mit dem Vermerk ne varietur unterzeichneten
Beschlussprotokolls bleibt dieser Urkunde zum Zwecke der Eintragung beigefügt.

Die gemäß den Beschlüssen den Verwaltungsrat der Gesellschaft vertretende Erschienene ersuchte den Notar um die
Beurkundung der folgenden Erklärungen:

1. Die Gesellschaft wurde am 12. August 2013 kraft einer von Maître Martine Schaeffer, Notarin mit Amtssitz in
Luxemburg, errichteten Urkunde gegründet, was am 9. Oktober 2013 im Luxemburger Amtsblatt Mémorial C unter der
Rubrik "Verzeichnis der Gesellschaften und Vereine "Recueil des Sociétés et Associations" unter Nummer 2500 veröf-
fentlicht wurde. Die Satzung der Gesellschaft ("Satzung", wobei dieser Begriff sämtliche Änderungen der Satzung der
Gesellschaft einschließt) ist zum Datum dieser Urkunde auf der Grundlage einer von dem unterzeichneten Notar er-
richteten Urkunde geändert worden, wobei diese Änderung noch nicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations veröffentlicht ist.

2. Artikel 6 der Satzung hat den folgenden Wortlaut:

„ Genehmigtes Kapital.
6.1 Die Gesellschaft hat ein genehmigtes Kapital von insgesamt ZAR 10.003.500.000,- (in Worten: zehn Milliarden drei

Millionen fünfhunderttausend Südafrikanische Rand), welches durch Stammaktien oder Vorzugsaktien gemäß Festlegung
des Verwaltungsrats im Einklang mit Artikel 6.2 verbrieft werden kann ("genehmigtes Kapital").

6.2 Im Rahmen des genehmigten Kapitals ist der Verwaltungsrat berechtigt und bevollmächtigt, eine ein- oder mehr-
malige Erhöhung des Kapitals durch Ausgabe von Stammaktien oder Vorzugsaktien, stimm- oder nicht stimmberechtigt,
gemäß Festlegung des Verwaltungsrats vorzunehmen, wobei dies nur gegen Barzahlung oder Sachleistung, durch Einbrin-
gung von Forderungen, die Umwandlung von Rücklagen in Aktienkapital oder auf andere in einer Aktionärsvereinbarung
bestimmte Weise erfolgen darf.

6.3 Die dem Verwaltungsrat in diesem Artikel 6 gewährte Befugnis zur Erhöhung des Kapitals der Gesellschaft im
Rahmen des genehmigten Kapitals erlischt 5 (fünf) Jahre nach der Veröffentlichung der Satzung im Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (Amtsblatt C) und kann durch eine außerordentliche Hauptversammlung der Aktionäre
gemäß den jeweils geltenden rechtlichen Bestimmungen verlängert werden.

6.4 Der Verwaltungsrat kann die Vorzugsrechte der Aktionäre zur Zeichnung der Aktien begrenzen oder aufheben
und die Aktien an die Personen und zu den Preisen, mit oder ohne Aufgeld und eingezahlt als Sacheinlage oder in bar
oder im Wege der Eintragung (incorporation) von Ansprüchen oder der Kapitalisierung von Rücklagen, ausgeben, die der
Verwaltungsrat für angemessen hält.

6.5 Der Verwaltungsrat ist befugt, alle Maßnahmen zu ergreifen, die notwendig sind, um Artikel 5 der aktuellen Satzung
dahingehend zu ändern, dass sie die Änderung des Kapitals nach einer Erhöhung gemäß Artikel 6 widerspiegelt. Der
Verwaltungsrat ist bevollmächtigt, die Maßnahmen zu ergreifen oder zu genehmigen, die für die Durchführung und Ver-
öffentlichung der jeweiligen Änderung gemäß dem Gesetz von 1915 notwendig sind. Darüber hinaus kann der Verwal-
tungsrat einem ordnungsgemäß bevollmächtigten Verwaltungsratsmitglied oder einem Amtsträger der Gesellschaft oder
jeder anderen ordnungsgemäß bevollmächtigten Person die Aufgabe übertragen, Zeichnungen und Zahlungen im Hinblick
auf Stammaktien oder Vorzugsaktien an- bzw. entgegenzunehmen oder alle Maßnahmen zu ergreifen, die notwendig sind,
um Artikel 5 der aktuellen Satzung dahingehend zu ändern, dass sie die Änderung des Kapitals nach einer Erhöhung gemäß
Artikel 6 widerspiegelt."

3. In den Beschlüssen hat der Verwaltungsrat der Gesellschaft unter anderem genehmigt,

(i) im Rahmen des genehmigten Aktienkapitals das Grundkapital der Gesellschaft von ZAR 1.000.000 (in Worten: eine
Million Südafrikanische Rand) auf ZAR 1.000.100 (in Worten: eine Million einhundert Südafrikanische Rand) durch die
Ausgabe von 100 (in Worten: einhundert) neuen Stammaktien mit einem Nennwert von ZAR 1 (in Worten: ein Südaf-
rikanischer Rand) je Aktie ("neue Aktien") an den Zeichner ("Zeichner") gemäß den Beschlüssen zu erhöhen, wobei die
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Neuen Aktien, wie in den Beschlüssen im Einzelnen beschrieben, von dem Zeichner gezeichnet und in bar eingezahlt
worden sind,

(ii) einen Rechtsanwalt von Clifford Chance Luxemburg oder Géraldine Nucera, geschäftsansässig 3, Rue Nicolas
Welter, L-2740 Luxemburg und/oder einen Notariatsangestellten von Maître Paul Decker, mit uneingeschränktem Recht
zur Erteilung von Untervollmachten, zu bestellen und zu ermächtigen, vor dem unterzeichneten Notar als Vertreter des
Verwaltungsrats der Gesellschaft zu erscheinen, um die Erhöhung des Grundkapitals der Gesellschaft notariell beurkunden
zu lassen, was insoweit geschehen ist, und Artikel 5 der Satzung zu ändern und sämtliche Formalitäten zu erfüllen und
Handlungen vorzunehmen, die in diesem Zusammenhang gegebenenfalls erforderlich oder zweckmäßig sind.

4. Da sämtliche neuen Aktien von dem Zeichner gezeichnet und in bar eingezahlt worden sind, steht der Gesellschaft
ein Gesamtbetrag in Höhe von ZAR 100 (in Worten: einhundert Südafrikanische Rand) zur Verfügung, worüber dem
Notar ein Nachweis erbracht worden ist.

5. Infolge der oben beschriebenen Erhöhung des Grundkapitals der Gesellschaft wurde Artikel 5.3 der Satzung geändert
und hat nunmehr den folgenden Wortlaut:

"Das Kapital beträgt ZAR 1.000.100,- (in Worten: eine Million einhundert Südafrikanische Rand) und ist aufgeteilt in
1.000.000,- (in Worten: eine Million) Vorzugsaktien B und 100 (in Worten: einhundert) Stammaktien mit einem Nennwert
von ZAR 1,- (in Worten: ein Südafrikanischer Rand) je Aktie."

Kosten

Die von der Gesellschaft im Zusammenhang mit dieser Urkunde zu tragenden Kosten, Ausgaben, Vergütungen oder
sonstigen Gebühren jeder Art werden auf EUR 1.400.- geschätzt.

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, stellt hiermit fest, dass diese Urkunde in der englischen
Sprache verfasst ist, der noch eine Fassung in der deutschen Sprache folgt; auf Verlangen der erschienenen Partei und im
Falle von Widersprüchen zwischen der englischen und der deutschen Fassung hat die englische Fassung Vorrang.

Woraufhin diese Urkunde zu dem zuoberst genannten Datum in Luxemburg errichtet wurde.

Nachdem diese Urkunde der Erschienenen, deren Name, Personenstand und Wohnsitz dem Notar bekannt ist, vor-
gelesen wurde, hat die Erschienene diese Urkunde gemeinsam mit dem Notar wie folgt unterzeichnet.

Signé: G.NUCERA, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2013. Relation: LAC/2013/47947. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 06 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154028/157.

(130189113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Captor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.668.

In the year two thousand and thirteen on the twenty-third day of October,

before us Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of CAPTOR S.A., a société anonyme governed by the
laws of Luxembourg, having its registered office at Zone Industrielle, L-6468 Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,
incorporated following a notarial deed of 28 June 2004 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 910 of11 September 2004 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 101.668 (the "Company"). The articles of association of the Company have for the last time been amended
following a notarial deed of 19 November 2009 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
2496 of 23 December 2009. The meeting was declared open at 6.00 p.m. by Me Manfred Müller, lawyer, residing pro-
fessionally in Luxembourg, in the chair,

who appointed as secretary Me Caroline Taudière, lawyer, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Me Fabien Morelli, lawyer, residing professionally in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To dissolve the Company and to put the Company into liquidation.

2 To appoint the liquidator.
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3 To determine the powers to be given to the liquidator and the remuneration of the liquidator.

4 Miscellaneous.

(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole share capital of the Company was represented at the meeting and all the shareholders present or
represented declared that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting in accordance with
Luxembourg laws and waived their right to be formally convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to dissolve the Company and to put the Company into liquidation with
immediate effect.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to appoint Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., a société à res-
ponsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, with a share capital of EUR 12,500.-, having its registered office
at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under
number B 142.389, as liquidator and resolved to approve the engagement terms agreed between the liquidator and the
Company.

Third resolution

The general meeting of shareholders resolved that, in performing his duties, the liquidator shall have the broadest
powers to carry out any act of administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature
or size of the operation.

The liquidator shall have the corporate signature and shall be empowered to represent the Company towards third
parties, including in court either as a plaintiff or as a defendant.

The liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescission; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The liquidator may in the name and on behalf of the Company and in accordance with the law, redeem shares issued
by the Company.

The liquidator may under his own responsibility, pay advances on the liquidation profits to the shareholders.

The liquidator may under his own responsibility grant for the duration as set by him to one or more proxy holders
such part of his powers as he deems fit for the accomplishment of specific transactions.

The Company in liquidation is validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature of the
liquidator for all deeds and acts including those involving any public official or notary public.

The general meeting of shareholders resolved to approve the remuneration of the liquidator as agreed among the
parties concerned.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand four hundred euro (EUR 1,400-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 6.15 p.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour du mois d'octobre,

par-devant nous Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg
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s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de CAPTOR S.A., une société anonyme régie par
le droit luxembourgeois, ayant son siège social dans la Zone Industrielle, L-6468 Echternach, Grand-Duché de Luxem-
bourg, constituée suivant un acte notarié en date du 28 juin 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations sous le numéro 910 du 11 septembre 2004 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous le numéro B 101.668 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés la dernière fois par un acte en date
du 19 novembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2496 en date du 23
décembre 2009.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 18.00 heures sous la présidence de Maître Manfred Müller, avocat, demeurant
professionnellement à Luxembourg,

qui a désigné comme secrétaire Maître Caroline Taudière, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Maître Fabien Morelli, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Dissolution de la Société et mise en liquidation de la Société.

2 Nomination d'un liquidateur.

3 Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur et de la rémunération du liquidateur.

4 Divers.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les membres du bureau et le notaire
soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social de la Société était représentée à l'assemblée et tous les actionnaires présents ou
représentés ont déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable conformément
au droit luxembourgeois et ont renoncé à leur droit d'être formellement convoqués.

(v) Que l'assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l'assemblée a pris, chaque fois à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec
effet immédiat.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de nommer Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., une société à
responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, au capital social de EUR 12.500,-, ayant son siège social au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous
le numéro B 142.389 et a décidé d'approuver les modalités du mandat convenu entre le liquidateur et la Société.

Troisième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des
pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société,
quelle que soit la nature ou l'importance des opérations en question.

Le liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des actions émises par
la Société.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer aux associés des avances sur le boni de liquidation.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
des pouvoirs qu'il croit appropriés pour l'accomplissement de certains actes particuliers.

La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur,
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.
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L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre
les parties concernées.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire soussigné par leurs noms,
prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: M. Müller, C. Taudière, F. Morelli, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 29 octobre 2013. REM/2013/1883. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154037/147.

(130189003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

HWE Investor S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 181.326.

STATUTES

Extract of the partnership establishment instrument of the Partnership

1. Partners. HWE Investor GP S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
and organised under the laws of Luxembourg, and having its registered office 6, route de Treves, L-2633 Senningerberg,
registered with the Luxembourg Registry of Trade and Companies under number R.C.S. B180764, as partner with unli-
mited liability (the "General Partner" - "associé commandité"); and

HWE Investments L.P., a limited partnership company incorporated and organised under the laws of Delaware, and
having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, United States
of America, registration with the Delaware Secretary of State under registration number 5361031, as partner with limited
liability (the "Limited Partner").

2. Name of the Partnership. HWE Investor S.C.S.

3. Legal Form. Société en commandite simple

4. Corporate object. The purpose for which the Partnership is established is:

"The objects of the Partnership are:

1.1 to act as an investment holding company and to acquire (whether by original subscription, tender, purchase,
exchange and otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds and other
securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as investments, to
manage the holding of the same and to sell, exchange and dispose of the same;

1.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

1.3 to invest and deal with the Partnership's money and funds in any way the Sole Manager thinks fit and to lend money
and give credit in each case to any person with or without security;

1.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager thinks fit, including by the issue
(to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other securities or instruments, perpetual or otherwise,
convertible or not, whether or not charged on all or any of the Partnership's property (present and future) or its uncalled
capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

1.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Partnership;
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1.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Part-
nership has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or
otherwise has a direct or indirect interest in the Partnership or any body corporate in which a Holding Entity has a direct
or indirect interest and any person who is associated with the Partnership in any business or venture), with or without
the Partnership receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant
or mortgage, charge or lien over all or part of the Partnership's undertaking, property, assets or uncalled capital (present
and future) or by other means; for the purposes of this Article 1.6 "guarantee" includes any obligation, however described,
to pay, satisfy, provide funds for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences
of default in the payment of, or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

1.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

1.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Partnership, for such consideration as the Sole Manager thinks fit, including for shares, debentures
or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having objects (altogether or in part)
similar to those of the Partnership; to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve, manage,
develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with all or
any part of the property and rights of the Partnership;

1.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) as principal, agent, contractor, trustee
or otherwise; (b) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (c) alone or with another person or
persons;

1.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager incidental or conducive to the attainment of
all or any of the Partnership's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Partnership will not enter into any transaction which would constitute a regulated
activity of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under
Luxembourg Law."

5. Registered office. The registered office of the Partnership is established at 6, route de Treves, L-2633 Senningerberg,
Grand Duchy of Luxembourg.

6. Management. The Partnership is managed by the General Partner - "associé commandité" exclusively.

The General Partner shall be vested with the broadest powers to manage the Partnership, to perform all acts of
administration and disposition in the name and in the interest of the Partnership and which are consistent with the
Partnership's object and to represent the Partnership vis-à-vis third parties.

All powers not expressly reserved by law or this Limited Partnership Agreement to the General Meeting shall be within
the competence of the General Partner.

7. Partners. The General Partner, in its capacity of unlimited partner, shall be indefinitely liable with the Partnership
(indéfiniment et solidairement responsable) for all of the liabilities of the Partnership to the extent provided for by
Luxembourg Law.

Subject to the applicable provisions of the Luxembourg Law, the Limited Partners shall not act on behalf of the Part-
nership other than by exercising their rights as partners in general meetings of the Partnership and shall only be liable for
the debts and losses of the Partnership up to the amount.

8. Share capital. The issued share capital is set at EUR 1,000.- (one thousand Euro) represented by 100 (one hundred)
partnership interests with a par value of EUR 10.- (ten Euro) each, divided into one (1) unlimited partnership interest for
the General Partner ("part commandité" and ninety nine (99) limited partnership interests for the Limited Partner ("parts
commanditaire").

All the 100 (one hundred) partnership interests have been fully paid up in cash, therefore the amount of EUR 1,000.-
(one thousand Euro) is as now at the disposal of the Partnership.

9. Date of establishment. The Partnership was established on 30 October 2013.

10. Duration. The Partnership is established for an unlimited period.

The Partnership shall be dissolved if there is only a sole partner or no longer at least one Limited Partner and one
Unlimited Partner.
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Luxembourg.
HWE Investor GP S.à r.l.
Signature
General Partner

Traduction du texte qui précède:
Extrait de l'acte de constitution de la Société (la "Société")

1. Associés. HWE Investor GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois de
Luxembourg, ayant son siège social au 6, route de Trêves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg et im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro R.C.S. B180764, en tant qu'associé
commandité dont la responsabilité est illimitée (l'"Associé Commandité"); et

HEW Investments L.P., une société en commandite de droit de Delaware (limited partnership company) ayant son
siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, United States of America,
immatriculée auprès du registre de commerce de Delaware, sous le numéro 5361031, en tant qu'associé commanditaire
dont la responsabilité est limitée (l'"Associé Commanditaire").

2. Nom de la Société. HWE Investor S.C.S.

3. Forme juridique. Société en commandite simple

4. Objet social. L'objet pour lequel la Société est établie est:

"L'objet de la Société est:

1.1 d'agir en tant que société holding d'investissement, d'acquérir (que ce soit par voie de souscription initiale, d'appel
d'offre, d'achat, d'échange ou par tout autre moyen) tout ou partie des titres, actions, emprunts obligataires, titres obli-
gataires, obligations, ou autres titres émis ou garantis par toute personne et tout autre actif de toute sorte, de détenir
ces instruments en tant qu'investissements, de gérer la détention de ceux-ci et de vendre, échanger et disposer de ces
instruments;

1.2 d'exercer tout commerce ou activité commerciale de toute sorte et d'acquérir, d'entreprendre et de continuer
tout ou partie de l'activité commerciale, des actifs immobiliers et/ou des passifs de toute personne exerçant une activité
commerciale;

1.3 d'investir et de gérer les fonds de la Société de la manière que le Gérant Unique considère comme étant appropriée
et d'accorder des prêts ou des crédits avec ou sans garantie;

1.4 d'emprunter, lever ou garantir le paiement d'argent de toute manière que le Gérant Unique considère comme
appropriée, y compris via l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'emprunts obligataires et
autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qu'ils grèvent ou non tout ou partie des biens de
la Société (présents et futurs) ou son capital non appelé, et d'acheter, racheter, convertir et rembourser ces titres;

1.5 d'acquérir une participation dans, fusionner, consolider avec et s'associer ou conclure tout arrangement sur le
partage des profits, union d'intérêts, coopération, entreprise commune, concession réciproque ou autre avec toute
personne, en ce compris tout employé de la Société;

1.6 d'accorder toute garantie ou conclure tout contrat d'indemnité ou de caution, et de fournir des sûretés pour
l'exécution des obligations de toute personne et/ou le paiement de toute somme d'argent par toute personne (en ce
compris toute entité juridique dans laquelle la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (l'"Entité
Holding") qui en est membre ou qui a une participation directe ou indirecte dans la Société ou toute entité juridique dans
laquelle une Entité de Détention a une participation directe ou indirecte et toute personne qui est associée avec la Société
dans toute activité ou entreprise), que la Société reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), et
que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements, propriétés,
actifs ou capital non appelé (présents et futurs) de la Société ou par tout autre moyen; au sens du présent article 1.6 une
"garantie" inclut toute obligation, quelle qu'en soit la description, de payer, de régler, de fournir des fonds pour le paiement
ou le règlement, d'indemniser ou de maintenir indemnisé suite aux conséquences d'un défaut de paiement, ou bien d'être
responsable, de tout endettement ou obligation financière de toute autre personne;

1.7 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou sinon acquérir tout bien immobilier ou mobilier et tout droit
ou privilège sur ou à l'égard de celui-ci soit directement ou par des participations directes ou indirectes dans les filiales
de la Société possédant ces biens et droits;

1.8 de vendre, donner à bail, échanger, prendre en location et disposer de tout bien immobilier ou mobilier, et/ou de
tout ou partie des engagements de la Société, pour une contrepartie que le Gérant Unique considère comme appropriée,
y compris pour des parts sociales, emprunts obligataires ou autres titres, qu'ils aient été entièrement ou partiellement
payés, de toute personne, ayant ou non un objet social (en totalité ou en partie) similaire à celui de la Société; de détenir
toute part sociale, titre obligataire et autre titre ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger, louer,
hypothéquer, disposer de, accorder des options sur, mettre sur compte et sinon gérer tout ou partie des biens et droits
de la Société;
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1.9 d'entreprendre tout ou partie des éléments décrits dans tous paragraphes de cet article 3 (a) en tant que mandant,
mandataire, partie contractante, fiduciaire ou autre; (b) par ou via des fiduciaires, mandataires, sous-contractants ou
autres; et (c) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

1.10 d'entreprendre toutes actions (en ce compris conclure, exécuter et délivrer des contrats, actes, accords ou
arrangements avec ou en faveur de toute personne) que le Gérant Unique considère accessoires ou propices à la réali-
sation de tout ou partie des objets de la Société, ou à l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

TOUJOURS A CONDITION que la Société n'effectue pas d'opération qui pourrait constituer une activité réglementée
du secteur financier ou requérir une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans en avoir obtenu
l'autorisation en vertu de la Loi Luxembourgeoise."

5. Siège social. Le siège social de la Société est situé au 6, route de Trêves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de
Luxembourg.

6. Gérance. La Société est gérée exclusivement par l'Associé Commandité.
L'Associé Commandité est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer la Société, pour effectuer tous les actes

d'administration ou de disposition dans l'intérêt et au nom de la Société, et qui sont en accord avec l'objet social de la
Société et afin de représenter la Société vis-à-vis des tiers.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l'Assemblée Générale seront de la
compétence du l'Associé Commandité.

7. Associés. L'Associé Commandité, dans sa capacité d'associé à responsabilité illimitée, est indéfiniment et solidaire-
ment responsable pour tous les passifs de la Société dans la mesure prévue par la Loi Luxembourgeoise.

Sous réserve des dispositions applicables de la Loi Luxembourgeoise, les Associés Commanditaires ne peuvent pas
agir au nom de la Société autrement que dans l'exercice de leurs droits en tant qu'associés dans les assemblées générales
de la Société et ne sont responsables des dettes et des pertes de la Société qu'à hauteur du montant des fonds qu'ils ont
promis d'apporter à la Société.

8. Capital social. Le capital social est fixé à EUR 1.000,- (mille euros) représenté par 100 (cent) parts d'une valeur
nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune, divisé en 1 (une) part de commandité pour l'Associé Commandité et quatre-
vingt-dix-neuf (99) parts de commanditaire pour l'Associé Commanditaire.

Les 100 (cent) parts ont été intégralement libérées par un apport en numéraire, de sorte que la somme de EUR 1.000,-
(mille Euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société.

9. Date de constitution. La Société a été constituée le 30 octobre 2013.

10. Durée. La Société est constituée pour une période indéterminée.
La Société sera dissoute s'il n'y a qu'un seul Associé ou s'il n'y a plus au moins un Associé Commanditaire et un Associé

Commandité.

Luxembourg.
HWE Investor GP S.à r.l.
Signature
Associé Commandité

Référence de publication: 2013153502/179.
(130188269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Izucar Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.966.

In the year two thousand and thirteen, on the third day of October.
Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
CGPE IV, L.P., a limited partnership, with a office at 6455, Irvine Center Drive, 92618 Irvine, California, United States,

registered in the Delaware trade register under number 3698449 (the Sole Shareholder),
being the holder of the entire issued share capital of Izucar Luxembourg II S.à r.l., a société à responsabilité limitée,

organised and existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with registered office at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500.-, registered
with the Luxembourg commerce and companies' register under number B 115966 (the Company),

duly represented for the purpose hereof by Mrs Solange Wolter-Schieres, professionally residing in Luxembourg, by
virtue of a power of attorney granted under private seal.
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The said proxy after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to this deed, to be filed with it with the registration authorities.

The Company was incorporated on 21 April 2006, pursuant to a deed drawn up by Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, acting in replacement of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the Mémorial) of 5 July 2006 number 1299, page 62307. Since that date, the Company's articles
of association have not been amended.

The Sole Shareholder, represented as set out above, has requested the undersigned notary to record the following:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to put it into voluntary liquidation
(liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint I.L.L. Services S.à r.l., a private limited liability company (société à respon-
sabilité limitée) organised and existing under the laws of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with registered office
at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, having a share capital
of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), registered with the Luxembourg commerce and companies' register
under number B 153141, as liquidator of the Company (the Liquidator).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to grant the Liquidator all the powers set out in articles 144 et seq. of the Luxembourg
law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The Liquidator is entitled to execute all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without the prior authorisation of the Sole Shareholder. The Liquidator may, on its sole responsibility, delegate
some of its powers to one or more persons or entities for specifically defined operations or tasks.

The Liquidator is authorised to make, and shall make, subject to the drawing-up of interim liquidation accounts, advance
payments on the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to instruct the Liquidator to realise all the Company's assets on the best possible terms
and to pay all its debts.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the Sole Shareholder, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English text prevails.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le troisième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

CGPE IV, L.P., un limited partnership ayant son siège social au 6455, Irvine Center Drive, 92618 Irvine, Californie,
Etats-Unis, immatriculé auprès du registre de commerce de l'Etat du Delaware sous le numéro 3698449 (CIPE IV, L.P.),

étant le détenteur de l'ensemble des parts sociales émises par la société Izucar Luxembourg II S.à r.l., une société à
responsabilité limitée, organisée et existant suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social
de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 115966 (la Société),

dûment représenté par Madame Solange Wolter-Schieres, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La Société a été constituée le 21 avril 2006, suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, ayant agi en remplacement du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (le Mémorial) le 5 juillet 2006 sous le numéro 1299, page 62307. A compter de cette date, les statuts de la Société
n'ont pas été modifiés.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
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Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de la mettre en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer I.L.L. Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée, organisée et existant
suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500),
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153141, comme liqui-
dateur de la Société (le Liquidateur).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, y compris celles prévues à
l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé Unique. Le Liquidateur peut déléguer, sous sa seule res-
ponsabilité, certains de ses pouvoirs, pour des opérations ou des tâches spécifiquement définies, à une ou plusieurs
personnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à faire, et devra faire, sous condition de l'établissement de comptes intérimaires de liqui-
dation, des avances sur boni de liquidation à l'Associé Unique.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'autoriser le Liquidateur à procéder dans les meilleures conditions à la réalisation de l'actif
et au paiement de toutes les dettes de la Société.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la demande de l'Associé Unique, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent procès-verbal, la partie comparante et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: S. WOLTER-SCHIERES et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 octobre 2013. Relation: LAC/2013/46457. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154180/102.

(130189010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Eveil Santé, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1918 Luxembourg, 39, rue de Laroche.

R.C.S. Luxembourg B 181.352.

STATUTS

L'an deux mille treize, le huit octobre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Madame Nathalie EVEILLARD, nutricienne détoxicologue, demeurant à L-1918 Luxembourg, 39, rue de Laroche.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituer:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes à l'égard du propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir par la suite une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois qui sera régie par les lois y
relatives ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet le commerce, le conseil, la fabrication et la promotion de tous produits alimentaires,
nutritionnels et compléments, ainsi que tous accessoires de la branche. La société pourra organiser des séminaires et
conférences.
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Elle aura en outre pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 3. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «Eveil Santé».

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés. La
société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres localités du pays et à l'étranger.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à
la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de treize mille Euros (12.500.-EUR), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.-EUR) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle du nombre des parts existantes dans l'actif
social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 9. La société n'est pas dissoute par le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé ou de l'associée
unique.

Art. 10. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Art. 11. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits, nommés
par l'associé unique ou par les associés, qui fixent leurs pouvoirs. Ils peuvent à tout moment être révoqués par l'associé
unique ou les associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances.

En tant que simple(s) mandataire(s) de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; ils ne seront
responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts lui appartenant.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente; chaque associé peut se
faire représenter valablement aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux présents statuts doivent être prises à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 14. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, à la clôture de l'exercice, les comptes de la société sont arrêtés et la gérance dresse les comptes
sociaux, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art. 16. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugées
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à que celui-ci ait
atteint dix pour cent du capital social.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition des associés.
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Art. 18. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales en vigueur régissant les sociétés à responsabilité limitée.

Disposition transitoire:

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mille quatorze.

Souscription et Libération:

Toutes les cent (100) parts sociales ainsi créées ont été souscrites par Madame Nathalie EVEILLARD, prénommée.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par un versement en espèces, par l'associée unique, de sorte
que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ neuf cent cinquante euros (950,- EUR).

Décisions de l'associé unique

Ensuite, la comparante devenue l'associée unique et représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions
suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un (1).

2. Est nommée gérante pour une durée indéterminée:

Madame Nathalie EVEILLARD, prénommée, née le 23 février 1970 à Avignon (France), demeurant à L-1918 Luxem-
bourg, 39, rue de Laroche.

3. La Société sera valablement engagée et représentée par la signature de la gérante avec pouvoir de délégation.

4. L'adresse du siège social est établie au L-1918 Luxembourg, 39, rue de Laroche.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'Etude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, elle a signé avec le Notaire le présent acte.

Signé: N.EVEILLARD, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 octobre 2013. Relation: LAC/2013/46244. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154092/102.

(130189038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Famkis Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 10, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 181.341.

STATUTS

L'an deux mille treize.

Le vingt-deux octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Gérard KISLER, directeur de sociétés, né à Paris (France), le 25 mai 1949, demeurant à F-75116 Paris, 11,
rue Marbeau (France);

ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui substituée.

La prédite procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société à responsa-
bilité limitée qu'elle constitue par la présente.
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Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de FAMKIS PARTICIPATIONS S.à r.l..

Art. 3. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la société détient un intérêt, tous concours,
prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (50.000,- EUR), représenté par cinquante (50) parts sociales
de mille euros (1.000,- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions Générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les cinquante (50) parts sociales ont été souscrites par Monsieur Gérard KISLER, prénommé, et ont été intégralement
libérées par apport en numéraire, de sorte que la somme de cinquante mille euros (50.000,- EUR), se trouve dès main-
tenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ mille cent cinquante euros.

Décisions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la société, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1.- L'adresse du siège social est établie à L-1946 Luxembourg, 10, rue Louvigny.

2.- Est nommé gérant de la société:

Monsieur Gérard KISLER, directeur de sociétés, né à Paris (France), le 25 mai 1949, demeurant à F-75116 Paris, 11,
rue Marbeau (France).

3.- La société est engagée par la signature individuelle du gérant unique.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 24 octobre 2013. Relation GRE/2013/4282. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 5 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154124/112.

(130188837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Ellith S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 162.606.

L'an deux mille treize, le dix-sept octobre.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.
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S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "ELLITH S.A." (numéro
d'identité 2011 22 17 089), avec siège social à L-4830 Rodange, 4, route de Longwy, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro
B 162.606, constituée sous la dénomination de «back office solution & management S.A.», en abrégé «BOSM S.A.» suivant
acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 15 juillet 2011, publié au Mémorial C numéro 2352 du 3 octobre 2011
et dont les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le notaire instrumentant, en date du 10 novembre 2011, publié
au Mémorial C numéro 15 du 3 janvier 2012, en date du 26 juin 2012, publié au Mémorial C numéro 1930 du 3 août
2012, en date du 2 octobre 2012, publié au Mémorial C numéro 2895 du 29 novembre 2012, ledit acte contenant
notamment changement de la dénomination sociale en «ELLITH S.A.» et en date du 8 mars 2013, publié au Mémorial C
numéro 1250 du 28 mai 2013.

L'assemblée est présidée par Madame Sandra BOSSIS, administrateur de société, demeurant professionnellement à
Rodange.

La Présidente désigne comme secrétaire Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/
Aubange (Belgique).

L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Luc DEMEYER, employé privé, demeurant à Bascharage.

Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour est conçu comme suit:

1) Mise en liquidation de la société.

2) Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

3) Nomination d'un commissaire-vérificateur.

4) Décharge à accorder aux administrateurs, à l'administrateur-délégué et au commissaire aux comptes.

II.- Que les actionnaires présents ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence,
laquelle, après avoir été paraphée "ne varietur" par les actionnaires présents ou représentés et les membres du bureau,
restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

III.- Que la société a actuellement un capital social de trente et un mille euros (€ 31.000.-), représenté par cent (100)
actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (€ 310.-) chacune.

IV.- Qu'il résulte de ladite liste de présence que les cent (100) actions de la société sont présentes ou représentées
et qu'en conséquence, la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les points
portés à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre anticipativement la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur Madame Sandra BOSSIS, administrateur de société, née à Messancy
(Belgique) le 21 janvier 1974, demeurant professionnellement à L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour exécuter son mandat et spécialement tous les pouvoirs prévus aux
articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l'autorisation de
l'assemblée générale dans les cas où elle est requise par la loi.

Le liquidateur peut, sous sa seule responsabilité, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires,
pour des opérations spéciales et déterminées.

Le liquidateur est dispensé de faire l'inventaire et peut s'en référer aux livres et écritures de la société.

Le liquidateur doit signer toutes les opérations de liquidation.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer la société à responsabilité limitée «SD COMPTA S.à r.l.», ayant son siège social à
L-8443 Steinfort, 12, Square Général Patton, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 89.036 comme commissaire-vérifica-
teur.

Quatrième résolution

L'assemblée accorde décharge pleine et entière aux administrateurs, à l'administrateur-délégué et au commissaire aux
comptes pour les travaux exécutés jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués approximativement à neuf cent cinquante euros (€ 950.-), sont à
charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ils ont signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: BOSSIS, J-M. WEBER, DEMEYER, A. WEBER.
Enregistré à Capellen, le 23 octobre 2013. Relation: CAP/2013/4029. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): NEU.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des

Sociétés.

Bascharage, le 30 octobre 2013. Alex WEBER.

Référence de publication: 2013153896/70.
(130187874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Home Mondorf, Société Anonyme.
Siège social: L-5638 Mondorf-les-Bains, 6A, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 172.102.

L'an deux mille treize, le vingt-et-un octobre,
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme HOME MONDORF S.A., (la

«Société») avec siège social à L-5634 Mondorf-les-Bains, 7, route de Luxembourg, immatriculée au registre du commerce
et des sociétés sous le numéro B 172.102, constituée suivant acte reçu par Me Paul DECKER notaire de résidence à
Luxembourg en date du 21 septembre 2012, publié le 15 novembre 2012 au Mémorial C Recueil des Sociétés et Asso-
ciations n° 2773 du 15 novembre 2012.

L'Assemblée est ouverte à Luxembourg sous la présidence de Mademoiselle Delphine Hensgen, employée privée,
demeurant professionnellement à L-2740 Luxembourg, qui se désigne comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Géraldine Nucera, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2740 Luxembourg.

Le bureau étant ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire d'acter que:

Ordre du jour

I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1) Modification de l'objet social de la société HOME MONDORF S.A., et modification subséquente de l'article 2 des

statuts;
2) Nomination de Madame Hermine PALLESCHI et de Madame ESTEVES DE OLIVEIRA en tant qu'administrateurs

de la société; et
3) Divers.
II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l'Assemblée prend à l'unanimité la résolution suivante:

Première Résolution

L'Assemblée générale modifie l'objet social de la société HOME MONDORF S.A. et par conséquence l'article 2 des
statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La société a pour objet l'hébergement ainsi que la location de chambres, y inclus les repas, les plats cuisinés.
La société pourra par ailleurs:
- exploiter un restaurant avec débit de boissons alcooliques et non-alcooliques y compris organiser des soirées à

thèmes;
- organiser des événements, des expositions, des meetings de tout genre.
La société pourra également prendre des participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises

luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute
autre manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes
espèces, l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établis-
sement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille
entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement.
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La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

La société a également pour objet la prestation de services de toute nature à destination de toutes sociétés faisant
partie de son groupe, tant à titre gratuit qu'à titre onéreux.

Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt aux sociétés faisant partie de son groupe, ainsi qu'émettre des
obligations et autres reconnaissances de dettes et se porter caution pour ces mêmes sociétés.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres ou brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.»».

Deuxième résolution

L'Assemblée générale nomme aux fonctions d'administrateur de la société avec effet immédiat les personnes suivantes:

1 - Madame Hermine PALLESCHI, dirigeant de sociétés, née le 4 avril 1959 à Algrange (France), demeurant à Mondorf
57570 (France) au 3, rue des Près; et

2 - Madame Maria Cândida ESTEVES DE OLIVEIRA, dirigeant de sociétés, née le 4 mars 1954 à Frossos/Braga (Portugal),
demeurant à L-5612 Mondorf-Les-Bains, 14, rue des Vignes.

En considération de la présente résolution, l'Assemblée générale confirme que le conseil d'administration de la société
est désormais composé comme suit:

1- Monsieur Vasco TAVARES VALENTE, administrateur;

2- Madame Hermine PALLESCHI, administrateur, et

3- Madame Maria Cândida ESTEVES DE OLIVEIRA, administrateur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à neuf cent cinquante Euros (950,- EUR).

Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et
demeures, ont signés le présent acte avec le notaire.

Signé: G.NUCERA, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2013. Relation: LAC/2013/47940. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Référence de publication: 2013154166/87.

(130189112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Lux Schum S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5480 Wormeldange, 111, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 89.699.

L'an deux mille treize, le quatre octobre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «LUX SCHUM S.A.» (la «So-
ciété»), établie et ayant son siège social à L-5480 Wormeldange, 111, rue Principale, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 89.699, constituée suivant acte reçu par le notaire Léon Thomas
dit Tom METZLER, alors de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 30 octobre 2002, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1737 du 5 décembre 2002, dont les statuts n'ont pas encore été modifiés.
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La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, résidant professionnellement
à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et choisit comme scrutateur Monsieur Henri SCHUMACHER, maître bou-
langer-pâtissier, demeurant à L-5480 Wormeldange, 111, rue Principale.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Modification de l'objet social de la Société de sorte à ajouter un nouvel alinéa à l'article 4 des statuts de la Société
qui aura la teneur suivante:

" Art. 4. La Société a pour objet l'exploitation d'une salle de fitness.»

Le reste de l'article demeure inchangé.

2. Modification de l'article 6 des statuts de la Société de sorte que le premier alinéa de l'article 6 des statuts de la
Société aura désormais la teneur suivante:

«La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés pour
un terme qui ne peut excéder six ans, par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle. Toutefois,
lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.»

Le reste de l'article demeure inchangé.

3. Modification corrélative du pouvoir de signature statuaire, et de l'article 12 des statuts de la société, lequel aura la
teneur suivante:

«Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de l'administrateur
unique ou de l'administrateur-délégué ou par la signature conjointe de deux administrateurs dont celle de l'administrateur-
délégué qui dispose dans tous les cas d'un droit de co-signature obligatoire.»

4. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social de la Société et en conséquence à ajouter un nouvel alinéa à l'article 4
des statuts lequel aura la teneur suivante:

" Art. 4. La Société a pour objet l'exploitation d'une salle de fitness.»

Le reste de l'article demeure inchangé.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 6 des statuts de la Société de sorte que le premier alinéa de l'article 6 des
statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.
Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.»

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 12 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:
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" Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de l'adminis-
trateur unique ou de l'administrateur-délégué ou par la signature conjointe de deux administrateurs dont celle de
l'administrateur-délégué qui dispose dans tous les cas d'un droit de co-signature obligatoire.»

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros
(EUR 900,-).

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Henri SCHUMACHER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 9 octobre 2013. Relation GRE/2013/4095. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013154248/82.
(130189017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Koufra S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 163.367.

L'an deux mille treize, le trente octobre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, soussignée.

A comparu:
Monsieur Pascal ROBINET, né le 21 mai 1950 à Charleville (France), demeurant à L-7412 Bour, 5, rue d'Arlon, ici

représenté par Me Jérôme BACH, avocat à la Cour, demeurant à 2a, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé à lui délivrée en date du 28 octobre 2013, en sa qualité d'actionnaire unique de la
société anonyme de droit luxembourgeois KOUFRA S.A., société anonyme de droit uxembourgeois établie et ayant son
siège à 69 rue de la Libération L-4210 Esch-sur-Alzette constituée par devant le notaire soussigné, en date du 2 septembre
2011, acte publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 2 novembre 2011 numéro 2660,

L'actionnaire unique prie le notaire d'acter que:
I.- L'actionnaire représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté et le nombre d'actions qu'il détient est renseigné

sur une liste de présence. La dite liste de présence restera annexée au présent contrat pour être soumise avec lui aux
formalités de l'enregistrement.

II -.Les mille (1.000) actions, représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire. L'actionnaire a renoncé expressément aux règles relatives à la convocation conformément à la
loi du 10 août 1915 telle que modifiée.

III.- La présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points suivants portés à l'ordre du jour de l'assemblée qui est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision de transférer le siège social du 69, rue de la Libération L-4210 Esch-sur-Alzette au 4-6, rue du Fort Bourbon,
L-1249 Luxembourg

2. Modification du premier alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand duché de Luxembourg».
3. Divers
L'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social du 69, rue de la Libération L-4210 Esch-sur-Alzette au 4-6, rue du
Fort Bourbon, L-1249

Seconde résolution

L'Assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

154126



L U X E M B O U R G

« Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg».

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charge, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à environ mille cent euros (EUR 1.100,-)

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, faite et passé les jours, mois, année et heure qu'en tête des présentes.

Et après lecture faites aux comparants, ils ont tous signé avec le notaire instrumentant la présente minute

Signé: J. Bach et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 novembre 2013. LAC/2013/50275. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158045/50.

(130193248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Energy Powerhouse Consortium S.A., Société Anonyme,
(anc. Alpha 55 S.A.).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.678.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14/11/2013. Signature.

Référence de publication: 2013161345/10.

(130198203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Look Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.566,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 143.711.

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 15 novembre 2013 que:

- Madame Julia Klingen démissionne de son poste de gérant de classe A de la société avec effet au 15 novembre 2013;

- Geoffrey LIMPACH, né le 11 avril 1983 à Arlon (Belgique) et ayant son adresse professionnelle au 1-3, boulevard de
la Foire, L-1528 Luxembourg, est nommée en tant que gérant de classe A avec effet au 15 novembre 2013 et ce pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161480/15.

(130198147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

IK Investment Partners A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.976.

Il résulte du transfert de parts sociales du 16 octobre 2013 que:

- l'associé FATBUREN EUROPA B.V. a décidé de transférer avec effet au 16 octobre 2013:

* 5.088 parts sociales de classe A d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)

* 122 parts sociales de classe B d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)

* 122 parts sociales de classe C d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)

* 122 parts sociales de classe D d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)

* 122 parts sociales de classe E d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)

* 122 parts sociales de classe F d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
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* 122 parts sociales de classe G d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 122 parts sociales de classe H d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 122 parts sociales de classe I d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 122 parts sociales de classe J d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
- l'associé Monsieur CHRISTOPHER MASEK a décidé de transférer avec effet au 16 octobre 2013:
* 7.625 parts sociales de classe A d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe B d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe C d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe D d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe E d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe F d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe G d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe H d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe I d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 184 parts sociales de classe J d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
- l'associé Monsieur MADS RYUM LARSEN a décidé de transférer avec effet au 16 octobre 2013:
* 2.275 parts sociales de classe A d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe B d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe C d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe D d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe E d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe F d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe G d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe H d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe I d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
* 54 parts sociales de classe J d'une valeur nominale de 0,10 € (dix cents d'euros)
à IK INVESTMENT PARTNERS II S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 412F, route

d'Esch, L-2086 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 122.621

Luxembourg, le 30 octobre 2013.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013156038/47.
(130191185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Whitehall European RE 9A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 131.020.

Constituée par-devant Me Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 juillet 2007, acte publié
au Mémorial C no 2195 du 4 Octobre 2007.

Dépôt rectificatif

Le transfert de parts sociales déposés auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en date du
14 Mars 2008 sous la référence L080132778 contenait une erreur dans la dénomination de l'actionnaire.

Il convient de changer la dénomination de l'actionnaire Whitehall Street International Real Estate Lux Investor (De-
laware) LP 2008 comme suit

Whitehall Street International Real Estate (Lux Investor) Limited Partnership 2008
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marielle Stijger
Gérante

Référence de publication: 2013159741/19.
(130195099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.
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Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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